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SYNTHESE 
  

       Avec la construction de la LGV Bordeaux-Tours, RFF modifie sa répartition de 

transport de fret et des voyageurs dans lôagglom®ration bordelaise. La solution retenue 

consiste à le déplacer sur la ligne Bordeaux-Nantes, côest-à-dire via Sainte-Eulalie. Actuellement, 

32 trains passent chaque jour sur cette voie. Les modifications entraîneront le passage quotidien 

de 223 trains par jour en 2020, voire 400 en 2030 selon une interview du chef de projet RFF parue 

le 17 juin 2009 dans La Vie du Rail.  Les passages à niveau actuels devront être supprimés pour 

raison de s®curit®. RFF propose dôam®nager du Nord au Sud : 

 

- une bretelle passant sous la voie ferrée (également appelée « pont-rail ») pour permettre 

aux v®hicules l®gers dôacc®der au rond point de Terrasson (¨ proximit® de lôentr®e 

dôAmbar¯s) ; 

- une passerelle pour les piétons aux Ruaults; 

- un passage souterrain (autre « pont-rail ») prolongeant la rue Gustave Eiffel (RD115 ou 

Route dôYvrac) pour tous véhicules ; 

- le passage de lôabbaye de Bonlieu et le passage piéton ne sont pas remplacés. Ils sont 

rétablis par une voie nouvelle permettant de rejoindre le pont-rail de la RD115. 

 

       Il faut dôabord constater que lôaugmentation de la circulation ferroviaire par cette ligne 

ne réglera pas définitivement le problème de la gare St-Jean, comme le disait le directeur 

régional de RFF lui-même dans une interview à Sud-Ouest en 2008. Il serait moins dangereux et 

plus efficace de contourner lôagglom®ration bordelaise pour aboutir ¨ une solution satisfaisante 

(page 8). 

 

      Les « solutions » de RFF pour permettre la circulation routière après la suppression des 

passages à niveau sont totalement inacceptables pour différentes raisons définies plus loin. Il est 

donc propos® dôenfouir la voie ferr®e sur une courte longueur de 715 m, ce qui réduirait les 

problèmes. 

 

     Des ponts-rails aux Places et à Terrasson seraient dangereux car opposés aux 

contraintes hydrogéologiques (pages 18 et 25). En effet, il existe une nappe alluvionnaire 

collectrice dôautres aquif¯res souterrains dans le secteur examin®. Lôensemble est parall¯le ¨ lôaxe 

de la voie ferrée et de la RD 911. Tout pont-rail construit perpendiculairement à cet axe représente 

un barrage pour la nappe, ce qui sera le cas aux Places. Il en va de même dans le secteur de 

Terrasson, dont une digitation de la nappe est cette fois orientée différemment, mais là encore le 

pont-rail prévu par RFF relève de la même erreur conceptuelle. Piégées, les eaux souterraines ne 

pourront se déplacer. Le processus contribuera à élever le niveau superficiel des parties isolées 

de la nappe provocant alors inondations, transformations des sols, insalubritéé Appara´tront 

aussi des phénomènes de jaillissements, cr®ateurs dôautres types dôinondations, par exemple ¨ 

lôint®rieur de b©tis. 

      Un danger particuli¯rement ®lev® est celui des m®langes dôaquif¯res diff®rents et la 

propagation de pollutions entre les nappes. Lôeau sous pression peut disloquer les parois qui 

séparent une cavité souterraine des cavités voisines, ou encore profiter de faiblesses structurelles 

existantes et ®volutives (failles, fissures, ®rosions par eaux souterrainesé) pr®sentes entre les 
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couches géologiques différentes, pour créer des communications entre aquifères (comme entre la 

nappe alluvionnaire et celle de lôEoc¯ne). Le cas extrêmement grave serait alors dôatteindre un 

compartiment aquifère protégé, et de le contaminer. Moins grave, mais néanmoins problématique 

est la possibilit® dôune ®l®vation du niveau de la nappe, laquelle remonte alors et surgit plus loin 

dans des exutoires abandonn®s de longue date, ou via de nouveaux exutoires. Côest alors la 

surprise cr®®e par lôinondation de territoires industriels et commerciaux ou dôhabitations, 

quelquefois assez loin de la zone perturbée. 

De même, ce secteur de Sainte-Eulalie est placé sous surveillance départementale en raison 

de phénomènes de retrait-gonflement des argiles. La construction de ponts-rails ne fera 

quôempirer les probl¯mes. La remont®e des eaux induira dô®normes pressions hydrauliques sur un 

c¹t® dôune infrastructure, qui provoqueront alors la déformation quasi certaine des sols en 

surface et le d®chaussage de b©tis l®gers (maisons dôhabitations) insuffisamment ancr®s dans les 

sols touchés, ainsi que des fissurations et autres inconvénients du même type. 

 

Lôenfouissement de la voie ferrée, parallèle à la nappe (cf. page 22), est la seule solution 

possible pour établir une circulation des eaux exempte de probl¯mes. En effet, lôaxe de 

construction dôun tel « tunnel » ne perturberait pas les contraintes hydrauliques sôexer­ant 

dans le secteur. Le bâti pourrait reposer sur des couches plus fermes (marnes) sans pour cela être 

oblig® de creuser dans lôEoc¯ne pour stabiliser lôouvrage, et donc toucher aux aquif¯res quôil 

contient.  

 

RFF nôa encore r®alis® aucune ®tude sur les contraintes géologiques et 

hydrog®ologiques, côest pourquoi ses rapports ne mentionnent pas ces r®f®rences pourtant 

fondamentales. Dans leurs travaux, on ne trouve dôallusion ¨ aucune ®tude dôimpact 

environnemental.  

 

On ne peut que le déplorer, car lôimpact des projets de RFF sur lôensemble des Eulaliens 

sera considérable et irréversible : 

- Nuisances (bruit, vibrations) fortes et quasi continues aux heures de pointe. Les 

Eulaliens connaissent dôexp®rience les limites des murs anti-bruit, et certains seraient privés 

de toute protection (¨ lôouest de la voie ferr®e). 

- Déplacements pédestres, cyclistes, automobiles bouleversés ou, par endroits, 

impossibles, avec un rallongement des distances à parcourir (et donc accroissement du bilan 

carbone). Les plus âgés pourraient renoncer à ces déplacements qui contribuent pourtant au 

maintien de lôautonomie et du lien social. 

- Bouchons aux heures de pointe et risque de fermeture ponctuelle des rares 

passages lors dôaccident ou dôinondation dans le cas de passages souterrains. 

- D®gradation de lôimage de Sainte-Eulalie, enclavée derrière un mur, contrecarrant 

les projets engagés pour donner un aspect plus accueillant au territoire communal. 

- Frein au développement économique de notre commune. 

- Dégradation de la valeur du patrimoine immobilier et perte dôattractivit® du territoire 

communal.  

- Risques liés à la traversée de notre territoire par des trains transportant des 

matières dangereuses.  
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RFF explique que lôenfouissement de la voie ferr®e serait trop cher, mais ses estimations de 

coût sont très discutables. Selon RFF, il serait 82% plus cher de réaliser une tranchée 

pour la voie ferrée à Sainte-Eulalie quôun tunnel ferroviaire en pleine montagne 

(tunnel du Perthus) ! 

 

RFF a non seulement surestim® le co¾t de lôenfouissement, mais a aussi sous-estimé le coût de 

la solution quôil pr®conise, en omettant certains postes de co¾t. RFF a également omis de 

chiffrer certaines charges qui incomberont aux collectivités locales : 

- Les co¾ts induits par lôinterruption du trafic aux Places pendant la réalisation du 

passage souterrain (transfert du trafic, y compris poids lourds par le PN de Bonlieu, mise en 

place dôun service de navettes/bus pour les pi®tons). 

- Les voiries à créer ou à renforcer. 

- Lôentretien ¨ la charge de la commune des 2 km de voirie à créer. 

- Lôimpossibilit® de valoriser ¨ son prix r®el la parcelle de 2 hectares lib®r®e par la 

démolition des copropriétés des Ruaults. 

- Le co¾t ®conomique induit par la r®ticence des entreprises de venir sôinstaller dans 

une commune enclavée. 

- Le coût économique des embouteillages.  

- Les cons®quences financi¯res d®sastreuses quôoccasionnera cette solution par les 

risques cr®®s sur lôhydraulique souterraine, lesquelles frapperont de plein fouet la commune 

ainsi que la région, voire m°me lôEtat vers lequel les collectivit®s locales se retourneront. 

 

Une contre-estimation sérieuse montre que lôenfouissement co¾terait r®ellement 

entre 75 et 84 Mú (cf. page 16). Or la solution préconisée par RFF se situerait entre 30 à 40 

Mú - alors que de nombreux postes de coûts ont été occultés. 
 

Č Le co¾t de lôenfouissement de la voie ferr®e est donc 

raisonnable.  Au contraire, les coûts cachés du non-enfouissement 

seront considérables pour les collectivités territoriales. 

Č Si la solution préconisée par RFF est retenue, les 

conséquences hydrogéologiques des ouvrages destinés à faire 

passer les voitures seront désastreuses et  frapperont toute la 

région. 
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1. EST-IL SERIEUX DE FAIRE PASSER LE FRET 

DANS LôAGGLOMERATION BORDELAISE ET A LA 

GARE SAINT-JEAN ? 
 

a. Problèmes de sécurité 

Le risque dôaccidents existe toujours, mais les cons®quences sont aggrav®es par le passage en 

zone urbaine, dôautant plus que le fret inclut le transport de déchets toxiques et radioactifs. 

 

b. Problèmes de pollution sonore. 

Combien de riverains seront affectés par le passage près de chez eux de trains de fret ï les 

plus bruyants qui soient ? La ligne passe dans les communes  de Saint-Vincent-de-Paul, 

dôAmbar¯s, Sainte-Eulalie, Carbon-Blanc, Lormont, Cenon, Bordeaux é  

c. Pourquoi ne pas faire passer la LGV à Sainte-Eulalie ? 

La LGV est construite parallèlement à cet axe, pourquoi ne pas aménager le tronçon existant 

pour y faire passer les TGV, et réaliser un contournement pour le fret ? Lôam®nagement propos® 

par RFF ne permettra pas dôassurer lôensemble du trafic ¨ moyen terme. Sôengager dans cette 

option est irresponsable. 

d. Même le président de RFF est favorable au contournement de 

Bordeaux pour le trafic frêt : 

Interview par Sud-Ouest du 28 mars 2007 du Directeur Régional de RFF, Bruno de Montvallier : 

« Vous imaginez bien que nous ne pourrons pas indéfiniment rajouter ces trains sur la gare Saint-Jean et les 

communes de la CUB conŎŜǊƴŞŜǎΦ bƻǳǎ Ǌƛǎǉǳƻƴǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƳŀȄƛƳǳm des 

populations quelles que soienǘ ƭŜǎ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ǳƴ ƧƻǳǊ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŞǾƛŜǊ ƭŀ 

voie. Les trains de voyageurs doivent continuer à arriver en centre-villŜΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

fret. La mise en service de notre autoroute ferroviaire début 2009 nous oblige à de gros travaux sur les 

ǘǳƴƴŜƭǎΧ ». 

 

Alain Jupp® a confirm® quôil sôagissait l¨ dôune piste de bon sens dans une interview au journal 

AQUI ! : 

« Il faut faire une autoroute ferroviaire sur la côte atlantique, ça fait partie du Grenelle de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ WΩŀƧƻǳǘŜ Υ ǇŜƴǎƻƴǎ Ł ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ǉǳŜ wCC ŀ 

lancée pour désengorger la gare Saint-Jean du tǊŀŦƛŎ ŦǊŜǘ ǉǳƛ ƴΩŀ ǊƛŜƴ Ł ȅ ŦŀƛǊŜ ». 
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2.  DESCRIPTION DES DEUX OPTIONS 

PROPOSEES A SAINTE-EULALIE 
 

a. Option 1 : Voie ferrée non enfouie (option privilégiée par RFF) 

Lôaugmentation du trafic n®cessite la suppression des trois passages à niveau de la commune. 

Les mesures compensatoires proposées par RFF sont ici listées, du nord vers le sud : 

1. Am®nagement dôune bretelle souterraine (®galement appel®e pont-rail) 

passant sous la voie ferrée pour transiter en voiture du rond point de Terrasson (au 

nord du rond-point de Leclerc, il permet lôacc¯s ¨ lôautoroute vers Bordeaux) aux 

Ruaults. 

2. Passerelle pour les piétons aux Ruaults. 

3. Passage souterrain (autre « pont-rail ») pour les automobiles  et les camions 

aux Places. 

4. Lôid®e dôutiliser un pont actuellement privé au niveau de Bellassise a été 

évoquée, mais cette hypothèse semble ne pas pouvoir être retenue, à cause de la 

taille réduite du pont  (circulation à sens unique seule envisageable), du préjudice 

port® au propri®taire de ce pont, de  lôopposition de la commune de Carbon Blanc et 

de lôaugmentation ing®rable du trafic dans le lotissement de Bellassise qui en 

résulterait. 

 

Pour réaliser le passage souterrain aux Places, des expropriations seront nécessaires, dont 

celle du marchand de caravanes « Aquitaine Passion è. On peut regretter quôaucune expropriation 

ne soit pr®vue pour les propri®t®s limitrophes des voies qui subiront pourtant dôimportantes 

nuisances. Aucun d®dommagement nôest pr®vu pour les d®g©ts occasionn®s aux propri®t®s des 

autres riverains. 

 

Un mur anti-bruit est propos® pour limiter les nuisances, dôun seul c¹t® de la voie. 
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b. Option 2 : Voie ferrée enfouie (option privilégiée par le collectif 

associatif EVF et la Mairie de Sainte-Eulalie).      

 

Nous allons ®tudier dans ce dossier la possibilit® dôenfouir 715 m¯tres de voie entre les 

passages à niveau n° 507 et 508 (les Ruaults et les Places), ce qui représenterait 2,2 km 

dôouvrage avec les pentes. 
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3. LE COÛT DE CHAQUE OPTION 
 

Préambule : lôincoh®rence des co¾ts annonc®s par RFF 

 

RFF a estim® le co¾t de lôenfouissement de la voie ferr®e ¨ 145 Mú. Comparons cette 

estimation avec la réalisation du tunnel de Perthus, qui devrait être beaucoup plus chère : côest un 

tunnel, pas une tranchée, deux fois plus large que ce qui est nécessaire pour deux lignes de voie 

ferrée, et la montagne est plus difficile à percer que le sol de Sainte-Eulalie ! 

- Ste Eulalie :  

Estimation ¨ 145 Mú pour 2,2 km dôouvrage dont 715 m dôenfouissement :  65,9 Mú le km. 
 

- Tunnel  du Perthus : 300 Mú pour 8,3 kilom¯tres bitube :  36,1 Mú le km. 

Lô®tude propos®e par RFF montre quôil serait donc 82% plus cher de r®aliser une tranch®e pour 

la voie ferrée à Sainte-Eulalie quôun tunnel en pleine montagne ! 

Nous refusons donc de nous baser sur cette évaluation « peu » cr®dible, et avec lôaide 

dôexperts, nous avons r®examin® les co¾ts. Cela nous a permis de constater que si le coût de 

lôenfouissement a ®t® exag®r®ment  surestim®, ¨ lôinverse, celui du non enfouissement a ®t® 

particulièrement sous estimé. 

 

a. Option 1 (ligne non enfouie) : coût sous estimé : de 30 ¨ 40 Mú. 

 

Lôestimation de RFF omet des ®l®ments indispensables pour mener ¨ bien le chantier. Le 

coût de certains de ces postes pèsera intégralement ou en partie sur RFF : 

- Les expropriations. 

- La r®alisation dôun 3ème passage inférieur pour rétablir le PN509. 

- Les d®lais induits par lôenqu°te dôutilit® publique. 

- La rehausse des protections acoustiques notoirement insuffisantes (et le préjudice 

esthétique quelles induisent). 

- Et qui sait ? les retards caus®s par des recours contentieux m°me sôils ne sont pas 

suspensifs (recours en annulation de la DUP en démontrant que les inconvénients pour la 

collectivit® d®passent largement les avantages)é 

 

Le coût de certains autres postes devra être assumé par la commune ou le Conseil 

Général : 

- Les co¾ts induits de la fermeture (dans le sc®nario 1) de lôentr®e/sortie des Places 

pendant 12 à 18 mois (transfert du trafic y compris poids lourds par le PN de Bonlieu, mise en 

place dôun service de navettes/bus pour les piétons). 

- Les voiries à créer ou à renforcer. 

- Lôentretien ¨ la charge de la commune des 2 km de voirie ¨ cr®er. 

- Lôimpossibilit® de valoriser ¨ son prix r®el la parcelle de 2 hectares lib®r®e par la 

démolition des copropriétés des Ruaults. 
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Enfin, les coûts à moyen et long  termes pour la collectivité sont totalement négligés : 

- Le co¾t ®conomique induit par lôimpossibilit® pour des entreprises de venir sôinstaller 

dans une commune enclavée. 

- Le co¾t social de lôenclavement d®finitif de la commune en opposition frontale avec 

les principes du développement durable. 

- Le bilan carbone des allongements de parcours générés par les nouveaux trajets. 

- Le coût économique des embouteillages. 

- Le dommage environnemental et les coûts induits. 

- La dévaluation du patrimoine immobilier des Eulaliens. 

- Les énormes dégâts occasionnés par les ponts-rails sur lôhydraulique souterraine et 

le gouffre financier qui en résultera. 

 

b. Option 2 (ligne ferroviaire enfouie)  : co¾t estim® de 70 ¨ 80 Mú. 

 

Nous avons utilisé deux méthodes différentes pour estimer cette option : 

1. Comparer la tranchée à un tunnel (NB : un tunnel est évidemment plus cher à réaliser, 

puisquôil faut percer la roche). 

2. Revoir le co¾t de certains mat®riaux dans lôestimation RFF, en comparant avec dôautres 

chantiers. 

 

1. Méthode 1 : comparer la tranchée à un tunnel 

 

Notre choix sôest port® sur un document difficilement r®cusable: le bordereau de prix de lô 

« évaluation du coût des tunnels », publiée par la CNDP et étudiée en novembre 2004 par la 

SETEC International pour le compte de RFF, dans le cadre de la LGV PACA. 

Selon la nature du sol, cette étude détaille avec précision le prix du mètre linéaire de tunnel et 

établit un « bordereau de prix » au vu de « projets présentant des similitudes, lesquels ont été 

r®alis®s ou sont en cours dô®tude, voire de r®alisation (ex-LGV Lyon-Turin, LGV Perpignan-

Figueras, LGV Rhin-Rhône notamment) ». 

Pour chacun des 22 tunnels examinés, les coûts intègrent : 

- le génie civil ; 

- les ouvrages extérieurs (ouvrages de tête, aménagements extérieurs, locaux 

techniques) ; 

- les études et divers (évalués forfaitairement à 16% du coût des travaux). 

Chaque poste de travaux comprend les prix généraux (installation du chantier, études 

dôex®cutioné) et une rubrique al®as (somme ¨ valoir et provision pour al®as et impr®vus, de 20% 

du coût des travaux pour le poste tunnel en section courante et de 10% du coût des travaux pour 

les autres postes). 

Les ouvrages de tête incluent forfaitairement 40 000m3 de terrassement (soit 

approximativement le volume des 2 rampes dôacc¯s ¨ Sainte-Eulalie), et une surface confortée de 

500 m² (soit un peu moins que la surface de chaque rampe à Sainte-Eulalie). 

 

Nous allons nous référer au coût du tunnel de la plaine des Maures : 57,64 Mú 
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En mai 2002, le co¾t ®tait de 43Mú : nous lui avons appliqué une rectification conformément à 

lôindex du 01/02/2009 (TP05B). 

 

Cette m®thode nous am¯ne ¨ un co¾t estim® dôenviron 60 Mú. 

 

2. Méthode 2 : revoir le coût de certains postes dans lôestimation de RFF 

 

Lôenfouissement de la voie ferrée peut être caractérisé par 3 éléments : 

¶ La paroi moulée. 

¶ Le béton. 

¶ La couverture. 

 

a. La paroi moulée. 
 

RFF a estim® quôil fallait mettre en îuvre 33600 mĮ de parois moul®es ¨ 1100ú le mĮ. Pour 

notre part et compte tenu des risques hydrogéologiques, nous maximisons la surface à 42 170 m², 

de manière à assurer des parois auto-stables sur tout le profil modifié. En décomposant en postes  

élémentaires, on peut retenir : 

- Installation :   5 Mú estimés par RFF et comptabilisés dans le récapitulatif 

- Guidage  250ú/ml 

- Forage  150ú/m3 

- Armatures 316ú/m3 de b®ton arm® ¨ 200kg 

- Béton  158ú/m3 

- Recépage 180ú/ml 

 

Le prix du mĮ de paroi moul®e est donc estim® ¨ 518 ú.  

Ce prix est inférieur à la valeur basse de la fourchette annoncée par plusieurs experts 

interrogés (600-750) mais il sôexplique par les frais dôinstallation du chantier comptabilis®s 

globalement ; si les 5 Mú estim®s pour lôinstallation du chantier ®taient ventilés dans le calcul 

unitaire, le prix du mĮ serait port® ¨ 679ú, milieu de la fourchette. Mais, compte tenu de lô®cart avec 

lôestimation RFF (1100ú) nous avons voulu confirmer la vraisemblance de notre estimation. 

 

b. Le béton. 

Le bordereau de prix précédemment utilisé (LGV PACA) et 

reproduit ci-contre nous donne les prix suivants, en valeur 05/2002 : 

o 1m3 ŘŜ ōŞǘƻƴ Ґ мнлϵ  

o м ƪƎ ŀǊƳŀǘǳǊŜǎ Ґ мΣнϵ 

 

/Ŝ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ¢tлр! ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ нллф : 

o 1 m3 ŘŜ ōŞǘƻƴ Ґ мруϵ 

o м ƪƎ ŀǊƳŀǘǳǊŜǎ Ґ мΣсϵ 

Nous retiendrons finalement омуϵ ǇƻǳǊ ǇǊƛȄ Řǳ Ƴ3 de béton 

ŀǊƳŞ Ł млл ƪƎΣ Ŝǘ птсϵ ǇƻǳǊ ŎŜƭǳƛ Řǳ Ƴ3 de béton armé pour 

les parois moulées (fer=200kg). 
Doc.3 
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c. La couverture 
 

Voici le prix des  fournitures nécessaires à la couverture de 8800m², calculées par un fabricant 

de structures préfabriquées en béton : 

- Poutres 55*40 portée 6m  336 poutres ¨ 1080ú HT 

- Prédalles entraxe 4,40  49 ú HT / mĮ 

- Chapeau équilibre moments 8800 unit®s ¨ 3ú HT 

A cela, il faut ajouter le béton de compression de 0,50 m dô®paisseur (1,1 Mú HT) et le co¾t de 

la mise en îuvre estim®e ¨ une grandeur similaire ¨ celui des mat®riaux, soit 2 fois 1.948.773ú 

arrondis à 4 millions dôeuros. 

Le prix de la couverture est donc estim® ¨ 443 ú HT le mĮ.  

 

d.  Estimation du coût du chantier après révision. 
 

Nous allons utiliser les données précédentes pour estimer plus sérieusement le coût du 

chantier. Nous en profiterons pour proposer à RFF une solution pour diminuer le coût du chantier 

dôenfouissement : interrompre temporairement la circulation ferroviaire comme cela peut encore 

être décidé avant la mise en service de la LGV à Ambarès en réalisant le raccordement des voies 

actuelles Paris-Bordeaux et Nantes-Bordeaux.

Prix livré  au 

chantier non 

remisé 
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Doc. 4 



 Juillet 2009 

16 
 

 

 

 

 

Le co¾t de lôenfouissement peut donc °tre estim® entre 75 à 

84 Mú, bien loin des estimations de RFF.

Doc. 4 

Doc. 

5 

Doc. 5 
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4- INTERACTION ENTRE LôAQUIFERE DE SAINTE-EULALIE ET 

LôIMPLANTATION DE DIFFERENTES  INFRASTRUCTURES  
 

Dans le cadre de la construction de la LGV Sud-Europe Atlantique, Réseau Ferré de France (RFF) 

décide de sécuriser la voie ferrée qui traverse la commune de Sainte-Eulalie (Canton de Carbon-Blanc), 

afin de faire passer quotidiennement 230 trains dôici lôhorizon 2020 contre 32 aujourdôhui (et même 400 

trains/jours en 2030 selon La Vie du Rail du 17 juin 2009).  

Pour cela, 3 passages à niveaux seraient supprimés (Doc.2) : Abbaye de Bonlieu au sud de la 

commune (PN 509), Avenue G. Eiffel (PN 508), et les Ruaults (PN 507 face au centre commercial Grand 

Tour).  

RFF propose de les remplacer par 2 ponts-rails, lôun ¨ Eiffel et lôautre au lieu-dit Terrasson. Mais un seul 

(Eiffel) permettra le passage de poids lourds.  

Un portique pour piétons et handicapés serait installé aux Ruaults.  

 

a. Un nouveau projet établi par la commune de Sainte-Eulalie 

Après le refus du projet de RFF par les Eulaliens (référendum de mars 2003, un nouveau projet a été 

propos® par les associations et la Mairie, celui dôenfouir la voie ferr®e sur une longueur de 800 m (de la 

Gare de Sainte-Eulalie/Carbon-Blanc jusquôaux Ruaults).  

La proposition est réfutée par RFF sur la base de 2 arguments : coût excessif et «perturbation de la 

nappe aquif¯re de la Guyenne, voire celle de lôAquitaine è (cf. les repr®sentants de RFF en septembre 

2008). Côest à ce dernier argument que le Collectif des associations nous a demandé de répondre, en 

procédant à une étude hydrogéologique précise.  

 

b. Etude hydrogéologique. 

Un préalable historique sur la géographie de Sainte-Eulalie montre que la commune dispose dôun 

secteur ouest marécageux (territoire des Ruaults), communiquant via « la Goule » (Terrasson) avec les 

marais de Montferrand. 

Au sud de ce territoire humide se situe lôabbaye de Bonlieu. Le ruisseau du Gua (Doc.6) a été déplacé à 

lôouest de lôA10 lors de sa construction, et sô®tire dans le sens Sud-Nord. Il re­oit 3 affluents venant de lôest, 

les ruisseaux du Moulin, des Gréseaux et de Font Neuve, qui drainent les eaux de quelques sources et les 

eaux pluviales dans le sens est-ouest puis du sud-est vers le nord-ouest. 

De nombreux fossés essentiels aux déplacements hydrauliques de surface, plus ou moins profonds, 

sont pr®sents ¨ lôest de la voie ferr®e. 

Les donn®es qui suivent proviennent du BRGM de Pessac (Gironde), de lôorganisme SAGE Gironde, et 

de données enregistrées sur le terrain.  
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Doc. 6 

Doc. 8 

Doc. 7 
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1- Données du BRGM (Pessac, Gironde) (Doc.8) 

    On compte 4 puits et sondages répertoriés et utilisés par le BRGM (Doc.7) dans un périmètre proche 

de la voie ferrée (cartographie zone 803 :7, numéros 284, 279, 291, CF29/1). En général, les données se 

rapprochent de celles du puits CB4 n°279 (niveau Eiffel), avec une pente dirigée du sud au nord. Les 

couches sédimentaires sont empilées comme suit : terre végétale  de 0 à 1,40 m ; argile brune plastique de 

1,40 à 2,80 m ; argile limoneuse de 2,80 à 6,30 m; grave à galets plus ou moins anguleux + marne grise de 

6,30 à 9,30 m ; enfin marne plastique gris-vert à calcaire marneux blanc à gris, indusé à finement fissuré 

de 9,30 ¨ 11,30 m, avant dôatteindre lôEoc¯ne. 

 

2- Sources répertoriées 

Plusieurs sources sont répertoriées avec les mêmes pentes que celles des ruisseaux, en glissant sur 

lôoligoc¯ne. Ces sources sont connues des habitants gr©ce aux nombreux puits for®s dans le secteur 

(Doc.7). Elles peuvent être non détectables en surface car souvent souterraines dans le secteur. RFF nôa 

tenu aucun compte des sondages existants. 

A titre dôexemple, la source (souterraine), situ®e ¨ mi-chemin de la rue Roger Blouin au droit du n°36, a 

fait lôobjet dôune ®tude plus pr®cise. En janvier 2009, on passe ainsi de 0,80m au point le plus haut ¨ 2,60m 

une centaine de m¯tres plus bas vers lôouest, puis ¨ 3,20m plus ¨ lôouest pour atteindre 3,80m ¨ la voie 

ferrée. Cette même cote a été mesurée par laser à différents emplacements le long de la voie ferrée, 

montrant que les eaux se rejoignent ¨ lôhorizontale en une nappe aquifère, digitation dôune nappe 

alluvionnaire répertoriée.                           

 

3- Données du Sage Gironde - septembre 2008 

Ceci entraîne la conclusion suivante : tout bâti réalisé dans le sol doit obligatoirement respecter le sens 

majoritaire de lô®coulement des eaux souterraines côest-à-dire la pente Sud-Nord. Aucune construction 

ne doit donc être réalisée dans un sens transversal au risque de constituer une barrière 

hydraulique susceptible dôinduire des effets d®sastreux.    

     Côest dôautant plus imp®ratif quôavec la construction de lôA10 une partie de lôautoroute ¨ lôouest de la 

voie ferrée est largement sous le niveau de la nappe, et les parois b®tonn®es de lôA10 ¨ lôEst constituent 

une barrière artificielle empêchant les transits hydrauliques souterrains et de surfaces dans le sens Est-

Ouest.  

      Les précédentes atteintes à ce schéma hydraulique ont eu pour cons®quence lôobligation dôimplanter 

des bassins de rétention coûteux (seul moyen dô®viter les crues des diff®rents ruisseaux), de b®tonner le 

Gua, puis dôinstaller plusieurs canalisations et siphons en aval des diff®rents affluents du Gua.  
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c. Cons®quences du projet RFF sur lôhydraulique naturelle 

Si le tunnel routier de la RD115 (pont-rail Eiffel) est creusé, le bâti obturera certainement le 

d®placement des eaux souterraines et lô®coulement des eaux de surfaces provenant du sud et se dirigeant 

vers le nord, de m°me que lô®coulement de celles qui proviennent de lôest et se dirigent vers lôouest et le 

nord-ouest (Doc. 9). 

La résultante de la barrière hydraulique ainsi érigée est la 

cr®ation dôune insalubrit® des zones sud et sud-est voisines, avec 

la certitude de promouvoir 

des zones marécageuses. 

De même, si le tunnel 

de Terrasson est réalisé 

(Doc.10), côest toute la zone 

plac®e ¨ lôest de ce b©ti 

(jusquô¨ lôArgenti¯re) qui 

sera sinistrée par la 

création de zones de types 

marécageux. 

Rappelons que le 

secteur de Terrasson est un 

endroit absolument 

stratégique pour le transfert 

ou lô®coulement des eaux en 

provenance du sud et de lôest, et dont le nom ancien est particuli¯rement ®vocateur : ç la Goule ». Il sôagit 

en effet dôun r®tr®cissement naturel creus® entre deux veines de lôoligoc¯ne ¨ lôest et ¨ lôouest, dans lequel 

convergent de nombreux ruisseaux et fossés. (Voir plus loin le détail de la superposition des interventions 

aux profils géologiques : Doc. 12, 13, 14). 

d. Cons®quences de lôenfouissement de la voie ferr®e sur lôhydraulique naturelle 

Le tunnel ferroviaire sera b©ti dans lôaxe m°me de lô®coulement de toutes les eaux souterraines et de 

surface. Aucun des problèmes évoqués précédemment ne devrait voir le jour. Rien ne sera modifié en ce 

qui concerne le flux des eaux souterraines et des eaux 

pluviales pour la zone de Terrasson (Doc.10).  

 En effet, lôenfouissement nô®tant effectif quô¨ partir 

des Ruaults, cet aspect technique laisse penser quôil y a 

une distance suffisante pour instaurer une pente 

préalable à la voie ferrée, et en même temps pour 

faciliter le passage des affluents du Gua.             

De plus, la proposition dôun d®tournement superficiel 

du ruisseau du Moulin le long du tunnel est une solution 

rapide, sans grande technicité, et peu onéreuse, car 

r®alisable en m°me temps que lôenfouissement de la 

voie ferrée (flèche bleue sur Doc.10, flèches rouges 

sur Doc.11).       

Doc. 11 

Doc. 9 

Doc. 09 
Doc. 10 
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e. Superposition des projets sur les profils géologiques 
           

 

       

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Les 3 figures présentées ci-dessus (Doc. 12, 13 et 14) résument clairement toutes les incidences du 

projet de RFF et du projet de la commune de Sainte-Eulalie. En superposant chacun des bâtis prévus dans 

ces projets aux profils g®ologiques des terrains situ®s entre lôabbaye de Bonlieu et Terrasson/Passage de 

la Goule, on mesure lôimpact quôils font subir aux contraintes hydrauliques de toutes natures.  
 

f. Commentaires 
 

     Ce travail démontre avec certitude quôil nôy a quôun seul choix possible parmi les 2 projets 

proposés : celui dôenfouir la voie ferr®e. En revanche, la construction de 2 ou 3 ponts-rails est à 

rejeter catégoriquement suite aux contraintes générées par les barrières hydrauliques que constituent 

ces ouvrages.  

     

 Selon lôavis des g®otechniciens consult®s, les contraintes hydrog®ologiques sont telles que le coût 

pour réaliser les ponts-rails sera supérieur à celui normalement pr®vu pour lôenfouissement de la 

voie ferrée (lequel devrait être très nettement revu à la baisse, en raison de la nature des terrains 

traversés). A cela vient sôajouter le probl¯me, pourtant n®glig®, de la gestion des fortes pluies (orages 

Doc. 12 

Doc. 13 Doc. 14 
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violents et tempêtes) au niveau des ponts-rails situ®s dans lôaxe des vents dominants. Lôinondation des 

ponts-rails aura comme r®sultante le blocage de la circulation routi¯re et lôisolement de la commune de 

Sainte-Eulalie de tous les services essentiels. 

     Ce probl¯me nôexiste pas dans le cas de lôenfouissement de la voie ferr®e qui se situe dans lôaxe 

sud-nord, en raison de délestages naturels ou non des eaux pluviales. 

      

Un risque supplémentaire complètement occulté, et dont on ne peut mesurer les conséquences 

actuellement, est celui de la montée du niveau des océans avec le réchauffement climatique. On ne peut 

douter quôun tel effet aura des incidences sur le niveau des nappes alluvionnaires, tr¯s importantes dans 

ce secteur de la presquô´le dôAmbés. Le principe de précaution est donc à appliquer obligatoirement dans 

ce cas, notamment pour les ponts-rails qui seront beaucoup plus concernés que le tunnel ferroviaire. 

 

 En résumé, le seul projet scientifiquement valable, dans tous les aspects de sa conception et des 

cons®quences de son implantation, est celui de lôenfouissement de la voie ferr®e.  

 

   

Auteurs : B. FOURNIER, G. LE POCHAT membres du CACI (Comité Aquitain de Contre-expertise 

Inter-associative). 

 

 

Cette analyse est complétée ci-après par un Doc.ument descriptif des dangers causés 

aux nappes aquifères par différentes infrastructures routières et ferroviaires,  ainsi que des 

mises en garde contre toute menace occasionnée à des aquifères particulièrement 

sensibles et strictement protégés. 
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5. RISQUES INDUITS PAR LA CONSTRUCTION 

DôINFRASTRUCTURES SUR SAINTE-EULALIE  
 

a. Contexte géologique et situation de Sainte-Eulalie 
 

    Depuis les contreforts du 

Massif Central et des Pyrénées 

jusquô¨ lôAtlantique, le bassin 

aquitain est constitué 

dôempilements de couches 

(Doc.  15) perméables de grès 

ou de calcaires alternant avec 

des argiles ou des marnes 

imperméables. Dans ce 

système, les couches les plus 

anciennes (plus de 250 millions 

dôann®es) sont recouvertes par 

les couches les plus récentes, 

dont le Pliocène (1 million 

dôann®es).   

   

Avec les modifications physiques (climatiques, temps, cycles des 

transgressions et régressions marines), la nature des dépôts de sédiments a 

continuellement ®volu®. Lôimperm®abilit® des formations littorales a contribu® ¨ 

individualiser des compartiments hydrauliques indépendants au sein de cette 

pile sédimentaire. 

 

La commune de Sainte-Eulalie, situ®e en plein cîur de lôEntre-deux-Mers, 

est soumise aux influences dôaquif¯res fluviaux, alluvionnaires et de lôEoc¯ne. 

Examinons la géologie des terrains situés entre la RD 115 (Eiffel) et Terrasson 

où diff®rents travaux de g®nie civil sont pr®vus. DôEst en Ouest, se succèdent 

des couches géologiques de type Oligocène (non affleurante) et Eocène 

(affleurante) sous forme de mollasses du Fronsadais, puis de nombreuses 

couches de sédiments, sur une épaisseur qui dépasse les 6 m. Les argiles constituent une couche de forte 

épaisseur.  

 

A Sainte-Eulalie, la nappe 

alluvionnaire forme une sorte de 

digitation (Doc. 16) à orientation Nord-

Ouest/Sud-Est, et qui bifurque ensuite 

dans un axe Nord-Sud. En surface, au-

dessus de cette digitation (Doc. 17), 

on observe un maximum 

Doc. 15 

Doc. 17 

Doc. 16 
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dôinfrastructures routi¯res dôinfrastructures routi¯res et ferroviaires (autoroute A10, RD911, voie ferr®e 

Bordeaux-Nantes). 

b. Les risques   

Ce sont les variations volumétriques des nappes, les inondations, les pollutions des nappes 

phréatiques, le transfert des eaux entre systèmes aquifères, le processus de retrait-gonflement des argiles, 

les conséquences de bâtis sur les nappes. 

 

1. Variations volumétriques des nappes 

   Au cours des derni¯res d®cennies, dôimportantes variations volumétriques des nappes souterraines 

ont affecté le département de la Gironde. Notamment, les variations climatiques (alternance de périodes de 

sècheresse et pluies abondantes) et les prélèvements (forages) ont joué un rôle capital dans les 

mouvements aquifères, bouleversant les données anciennes. 

Les principaux mouvements enregistrés dans le secteur ont surtout affecté la périphérie de Sainte-

Eulalie, et concernent des échanges entre lôEoc¯ne et le Cr®tac® (Doc. 18).  

   En revanche, si lôon sôint®resse de pr¯s aux variations de niveaux de la nappe art®sienne de lôEoc¯ne, 

de fortes modifications ont ®t® enregistr®es depuis une bonne cinquantaine dôann®es. Du XVIIIème siècle 

jusquôen 1950, la nappe jaillissait et produisait une excellente eau à peu de frais et en abondance. Depuis, 

il a fallu recourir aux pompages (Doc. 19). Les prélèvements importants ont provoqué un effondrement de 

35 m et créé un trou piézométrique, accentué dès 1970 par le développement du parc industriel du Bec 

dôAmb¯s. Plus r®cemment, on a constat® une petite remont®e des niveaux (de -20  à -10 m NGF), qui 

serait en rapport avec un d®calage des pr®l¯vements vers la nappe de lôOligoc¯ne.  

Ces atteintes à la nappe de lôEoc¯ne et les possibilit®s dô®changes entre les nappes de lôEoc¯ne et de 

lôOligoc¯ne, montrent quôil existe un r®el danger de d®s®quilibre de lôaquif¯re profond dans le secteur si lôon 

touche ¨ la nappe de lôEoc¯ne, ou si lôon rompt une « cloison » de séparation entre cavités aquifères 

voisines. 

Sainte-Eulalie est au carrefour de plusieurs compartiments aquifères superficiels contenus dans les 

mollasses de lôEoc¯ne, en raison de nombreuses sources souterraines pr®sentes.    

Doc. 19 Doc. 18 

Doc. 18 Doc. 19 
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2. Inondations et Nappes alluvionnaires.  

    Les risques dôinondation dans la 

presquô´le dôAmbés sont particulièrement 

élevés. Une légère augmentation du niveau 

des eaux fluviales (Garonne, Dordogne et 

Gironde) suffirait pour que tout un secteur 

important soit inondé (en bleu sur le Doc. 20). 

Ce scénario deviendra hautement probable 

avec le  réchauffement climatique.     

Très proche de ces zones sensibles, la 

commune de Sainte-Eulalie serait exposée 

directement à ces inondations ou du moins à 

leurs conséquences par élévation du niveau 

de la nappe alluvionnaire présente dans la 

digitation (flèches rouges, Doc. 20). La nappe 

agirait alors comme une barrière hydraulique 

entra´nant la retenue dôeaux en provenance 

dôautres aquif¯res, et cr®ant ainsi une 

inondation secondaire. Une autre 

cons®quence serait lôaugmentation des 

pressions hydrauliques souterraines qui 

sôexercent sur les ouvrages encastr®s dans le 

sol : lôA10 (parce que contenant des pressions 

exerc®es dôest en ouest), et les diff®rents 

tunnels routiers de RFF construits 

transversalement par rapport ¨ lôaxe de la 

nappe alluvionnaire, qui se comporteraient comme des barrages.  

c. Pollutions des nappes 

   Sainte-Eulalie apparaît légèrement impliquée dans une pollution par le fluor, mais peu ou pas par 

dôautres ®l®ments chimiques, m°me si plusieurs zones sensibles aux m®taux et aux ions (fer, sodium, 

sulfates, chloreé) ou ¨ la pollution saline sont contigu±s ¨ la commune. Le facteur ç inondation » est 

considéré comme un vecteur très important dans le transfert de ces pollutions. 

   Les forages anciens ou mal réalisés, en se détériorant, présentent un risque dôintroduction dô®l®ments 

dans les eaux de surface et dôautres aquif¯res. Cette absence de visibilit® est une sorte de ç une bombe à 

retardement ». De même, certains forages ont pu être « crépinés » sur plusieurs aquifères à la fois, et 

assurent alors « un mélange sauvage » entre les nappes.  

    Tous ces risques sont à étudier avec la plus grande précaution. Lors de son creusement dans les 

mollasses annexes, le tunnel routier de la RD115 proposé par RFF pourrait être impliqué dans une 

pollution par diff®rents ®l®ments, ainsi que dans un m®lange des nappes alluvionnaire et de lôEoc¯ne (voir 

plus loin). De plus, lôaccentuation des pressions hydrauliques souterraines exerc®e par le b©ti pourrait, par 

synergie, accélérer les processus décrits.  

d. Transferts des eaux entre nappes aquifères, et effets secondaires 

      Ces processus sont souvent ¨ lôorigine dôune cascade dô®v¯nements non ma´trisables. Le p®ril 

existe avec des travaux de creusements envisagés dans une région hydraulique hypersensible, notamment 

Doc. 20 
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limitrophe de 2 nappes voisines. Le probl¯me se complique par la difficult® dôappr®cier lô®paisseur des 

parois qui s®parent deux compartiments aquif¯res au sein dôune m°me couche g®ologique ou de deux 

couches différentes.  

Le transfert des eaux de la nappe 

alluvionnaire vers celles de la nappe de 

lôEoc¯ne est lôun des plus graves dangers. La 

résultante vraisemblable est la contamination 

dôautres compartiments voisins ou ®loign®s, 

pour  finalement atteindre des aquifères 

profonds strictement protégés (Doc. 21).  

Rappelons ¨ ce propos lôexistence de 

communications souterraines entre certains 

aquifères profonds (voir chapitre « variations 

volumétriques des nappes »). De tels  processus 

de transferts des eaux sont généralement à la 

base de tr¯s graves contaminations de nappes dôeau potable via diff®rents agents (chimiques, ioniques, 

sels, bact®ries, pesticidesé). 
 

   Les transferts entre nappes de lôEoc¯ne et alluvionnaire conduisent (Doc. 22) ¨ lôinondation des terrains, 

avec formation dô®tangs en amont des barrages constitu®s par des tunnels creus®s dans le sol selon un 

axe transversal par rapport aux mouvements 

aquifères souterrains, comme dans le cas précis au 

niveau de la RD115. Les terrains imbibés 

deviennent impropres aux cultures, se transforment 

en prés humides et marécageux, dans lesquels 

viendront se greffer les maux habituels les 

rendant ensuite insalubres: insectes, parasites, 

contamination, maladies ...  

Des effets de barrages hydrauliques peuvent 

résulter des mouvements des nappes aquifères. Si 

le niveau de la nappe alluvionnaire sô®l¯ve, celle-ci 

peut agir comme un barrage sur les écoulements 

naturels des sources, notamment sous terre. Dans 

ce cas, la pression hydraulique augmentant, les 

exutoires de ces sources ne peuvent ®couler le trop plein dôeaux, et de nouveaux exutoires sont cr®®s, des 

jaillissements se produisent dans les forages proches, ou encore des mouvements de terrains 

interviennent (coulées de boues, effondrements...).   

     

e. Conséquences des effets de barrages exercés par des tunnels.  

   Les effets sont de la même nature que les précédents, réagissant sous la forme de cascades 

dô®v¯nements de plus en plus d®vastateurs. Pi®g®es, les eaux souterraines ne peuvent sô®couler, et le 

processus contribue à élever le niveau superficiel de la nappe collectant les eaux, provocant alors 

inondations, transformations des sols, insalubrit®é Apparaissent aussi les ph®nom¯nes de jaillissements, 

cr®ateurs dôautres types dôinondations, par exemple ¨ lôint®rieur de b©tis comme des maisons, usines, 

serresé 

Doc. 21 

Doc. 22 




